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Le Mus~e National t:e l;Openhé!l'3ue n'ôccepte pas

les antiqul tés qui, d 'liprès les circon~itances. pareissent

Hvuir été cherchées tans un bul de lucre, car ce serait

encourager les fouilleurs, et, en plu:3ieurs occasions,

il & invit0 les illUS~S publics de province à s'abstenir

de mame. De trè~ nombreuses dévastations de tertres ayant

eu lieu en Jutland, il a envoyé une ~irculaire qui eppelle

l'yttention ~ur ce cas en géner81 et ~oi f0rmule l~ règle

s'Ji v":,, te:

"Un mUDée ne duit pes auheter d'ub~ets provenant

de fuuilles ~ui ont 'p~ur bUL de truuver ~es ot~ets à vendre.

Il n'y y d'e~aeption ~ue puu~ l~s ~nti~uit~s pdrticulière-

man: remdrqudbles eL rares, dont une D011ectiun publique

cuit néces~~ir'~ruent assurer la p0sse~sion. Si un lui uffre

des dq;uullles sepulcrll.les, (;ue ce soi t de [Jl'emière '-'U de

secun~~ !•.~in, il duit les refuser ct e~çllçuer sdl'ieuBe~ent

lliflconv6nient su' il y a de füu ~llq pOll!' le

fou"C~

Si toue les musées provinciBuA eâù~tént cumplètement

le pl'1ncipe c;ue le Nusée Natlom;l S!Jit, d'an::ienne dnte, à
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L? ~mSEE NATIONAL DE COPENHAGUE a, d'dutre part, établi

les règles suivantes

lO)Tous les objets d'or et d'argent découverts seront

payés au propriétaire du terrain 6'3près une es

timation officielle faite ~ Id ~unnaie Royale,

,:onfurmément aux dlspo~tions de 18 loi sur les

trésursj.

~O)puur les autres anti~uités, le propriétaire du ter-

rain r&cevra une incewni~ê raisonnable selun l'a9-

pr~ciation du Musée National.

JO)Tuut dommage direct êt~ particulier causé par les

fouilles donnera lieu ~ une indemnité, d'accord

4°)Les grandes excavations seront remplies et le

terrain remis en ~on 0tat.

Le 30 avril 1893.
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